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Décompte de primes définitivês - Assurance indemn¡té
journalière en cas de maladie
N' 61 31 87548 du 05.03.2024
- Client n' 4337345: PROMERKA SA, Romanel-sur-Lausanne
- IDE n" CHE-204.944.906

Assurances tasse ¡alariale laux de prime Montant en CllF

2151179.00 Tout le personnel

lndemnité journalière du O1.01.2O23 au 31.12.2023
- lndemnité journalière selon la LCA

80% / 30 jours / Maladie

Prime définitive

Vos versements

tontant en votre faveur Nc'-

5'820.50

5¡820.50

-5'969.00

r48.50

Ce décompte se base sur les salaires annuels communiqués par vos soins et sur les éléments de votre police
d'assurance.
Nous vous laissons le soin d'en prendre connaissance et de nous informer, le cas échéant, de vos éventuelles
remarques.
Sans nouvelle de votre part dans les 30 jours, ce décompte sera considéré comme accepté.

La facture N" 609542696 du 08.02.2024 a élé
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Votre contact
Simplicita Team
T. 058 758 70 3l

Reçu

simplicita@groupemutuel.ch


